
FICHE PRATIQUE

Bordelais(e) 75 ans et +

Réperage fragilité par le professionnel de santé ou tiers aidant

Repérage de la Fragilité
validée par le 

médecin traitant

Positive 

Négative Suivi habituel

Pas de consentement  
personne âgée

Consentement personne 
âgée écrit et signé

Suivi habituel Adressé à la plateforme et ouverture du dossier

Patient très fragile 
grille de repérage plan 
personnalisé de santé

Négative

Positive

Mise en place de la coordination clinique de proximité (CCP)

Consentement personne âgée

Suivi habituel

Accord signé

Tous les volets complétés par la CCP

Télétransmission code acte ou 
feuille de soin

Demande appui plateforme pour volet médico-social et/ou social

Suivi des plans personnalisés de santé 
par la plateforme en liaison avec le médecin traitant

ISPED (Institut de Santé Publique 
d’Epidémiologie et de Développement) 

Rédaction PPS par le médecin traitant et un ou deux autres professionnels de santé
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Retour CCP, médecin traitant pour validation et signature PPS

Retour CCP, médecin traitant pour validation et signature PPS

Retour PPS signé par le médecin traitant, transmission plateforme

Transmission PPS à la plateforme
Plateforme : PPS complétés

Présentation de l'action

Médecins

Plateforme 
Autonomie Seniors

Information au 
médecin traitant

Proposition d’actions
de prévention à la personne 

âgée par la plateforme 
(double transmission au 

médecin traitant)



Patients de 75 ans et +, autonomes (ADL 5/5), à distance de  
pathologie aigue DEPISTAGE

OUI NON Ne sait pas
Durant la semaine écoulée, je me suis senti(e) 
seul(e)
Votre patient a t-il perdu du poids au cours des 3 
derniers mois de manière involontaire ?

Votre patient a-t-il plus de difficultés pour se 
déplacer depuis ces 3 derniers mois ?
Votre patient se plaint-il de sa mémoire ?

Votre patient a-t-il une vitesse de marche ralentie 
(plus de 4 secondes pour parcourir 4 mètres) ?

La personne : OUI NON Ne sait 
pas

a-t-elle été hospitalisée en urgence (au moins une fois depuis 6 mois) ?

a-t-elle une polypathologie (n>3) ou une insuffisance d’organe sévère1 ou une 
polymédication (n>10) ?

a-t-elle une restriction de ses déplacements, dont un antécédent de chute grave 
?
a-t-elle des troubles cognitifs, thymiques, comportementaux (dont addictions) 
ne lui permettant pas de gérer son parcours de santé ou mettant en difficulté 
l’aidant/l’entourage ?

a-t-elle des problèmes socio-économiques (isolement, habitat, faibles res-
sources) ?
a-t-elle des problèmes d’accès aux soins ou d’organisation des soins ?

Vous pouvez initier un PPS si vous répondez oui à l’une des 6 
interrogations suivantes

Code acte médecin traitant 
PPS 0,6

Valeur 60% soit 
60 euros

Code acte autre PSL 
PPS 0,4 

Valeur 40% soit 
40 euros

Code acte médecin traitant 
PPS 0,4

Valeur 40% soit 
40 euros

Code acte autre PSL 
PPS 0,3 

Valeur 30% soit 
30 euros

Code acte pharmacien PPH Valeur 30% soit 
30 euros

PPS réalisé par le médecin traitant et 1 autre 
professionnel de santé 

PPS réalisé par le médecin traitant et 2 autres 
PS (Masseur kiné, infirmier, pharmacien)

1) Repérage de la fragilité pour les personnes âgées : 

2) Grille de repérage pour élaboration d'un PPS

3) Codes et tarifications

Si vous avez répondu oui à une de ces questions. 
Votre patient vous parait-il fragile ? (entourez) OUI  NON


